
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE 

Arrêté du 24 septembre 2020 modifiant l’arrêté ministériel du 4 octobre 2010 relatif à la 
prévention des risques accidentels au sein des installations classées pour la protection 
de l’environnement soumises à autorisation 

NOR : TREP2021862A 

Publics concernés : exploitants d’installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE) stockant 
des liquides inflammables. 

Objet : modification de l’arrêté ministériel du 4 octobre 2010 relatif à la prévention des risques accidentels au 
sein des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le 1er janvier 2021. 
Notice : le présent arrêté a pour objectifs de tirer le retour d’expérience de l’incendie de Lubrizol en renforçant 

les prescriptions relatives à l’état des matières stockées. 
Références : les textes modifiés par le présent arrêté peuvent être consultés sur le site Légifrance (https://www. 

legifrance.gouv.fr). 

La ministre de la transition écologique, 
Vu le code de l’environnement, notamment le titre Ier du livre V ; 
Vu le règlement (CE) no 1272/2008 du Parlement européen relatif à la classification, à l’étiquetage et à 

l’emballage des substances chimiques et des mélanges, dit CLP ; 
Vu le décret no 2015-799 du 1er juillet 2015 relatif aux produits et équipements à risques ; 
Vu l’arrêté du 4 octobre 2010 relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations classées pour 

la protection de l’environnement soumises à autorisation ; 
Vu l’avis des ministres intéressés ; 
Vu l’avis des organisations professionnelles concernées ; 
Vu l’avis du Conseil supérieur de la prévention des risques technologiques en date du 3 septembre 2020 ; 
Vu les observations formulées lors de la consultation du public réalisée du 19 août 2020 au 9 septembre 2020 

en application de l’article L. 123-19-1 du code de l’environnement, 

Arrête : 

Art. 1er. – L’arrêté ministériel du 4 octobre 2010 est modifié comme suit : 
1. L’article 45 devient l’article 48 ; 

2. Il est ajouté une section VI composé de l’article 45 rétabli et des articles 46 et 47 ainsi rédigés : 

« Section VI 

« Dispositions générales de prévention des risques 

« Art. 45. – Définitions. 

Au sens de la présente section on entend par : 
« – matières dangereuses : substances ou mélanges visés par les rubriques 4XXX, 1450 et 1436 ainsi que les 

déchets présentant des propriétés équivalentes. 

« Art. 46. – Etat des matières stockées. 
Les dispositions du présent article sont applicables à l’ensemble des installations relevant du régime de 

l’autorisation. 
L’exploitant tient à jour un état des matières stockées, y compris les matières combustibles non dangereuses ou 

ne relevant pas d’un classement au titre de la nomenclature des installations classées. 
L’exploitant dispose, avant réception des matières, des fiches de données de sécurité pour les matières 

dangereuses, prévues dans le code du travail lorsqu’elles existent ou tout autre document équivalent. 
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Ces documents sont facilement accessibles et tenus en permanence à la disposition du préfet, des services 
d’incendie et de secours, de l’inspection des installations classées et des autorités sanitaires. 

« Art. 47. – Etat des matières stockées - dispositions spécifiques. 
L’article 46 est applicable aux installations relevant de l’article L. 515-32 du code de l’environnement ainsi 

qu’aux installations soumises à autorisation au titre de l’une des rubriques 1436, 2718, 4330, 4331, 4722, 4734, 
4742, 4743, 4744, 4746, 4747 ou 4748 de la nomenclature des installations classées. 

L’état des matières stockées permet de répondre aux deux objectifs suivants : 

1. Servir aux besoins de la gestion d’un évènement accidentel ; en particulier cet état permet de connaître la 
nature et les quantités approximatives des substances, produits, matières ou déchets, présents au sein de chaque 
zone d’activités ou de stockage. 

Pour les matières dangereuses, devront figurer a minima les différentes familles de mention de dangers des 
substances, produits, matières ou déchets, lorsque ces mentions peuvent conduire à un classement au titre d’une des 
rubriques 4XXX de la nomenclature des installations classées. 

Pour les produits, matières ou déchets, autres que les matières dangereuses, devront figurer, a minima, les 
grandes familles de produits, matières ou déchets, selon une typologie pertinente par rapport aux principaux risques 
présentés en cas d’incendie. Les stockages présentant des risques particuliers pour la gestion d’un incendie et de ses 
conséquences, tels que les stockages de piles ou batteries, figurent spécifiquement. 

Cet état est tenu à disposition du préfet, des services d’incendie et de secours, de l’inspection des installations 
classées et des autorités sanitaires, dans des lieux et par des moyens convenus avec eux à l’avance. 

2. Répondre aux besoins d’information de la population ; un état sous format synthétique permet de fournir une 
information vulgarisée sur les substances, produits, matières ou déchets présents au sein de chaque zone d’activités 
ou de stockage. Ce format est tenu à disposition du préfet à cette fin. 

L’état des matières stockées est mis à jour a minima de manière hebdomadaire et accessible à tout moment, 
y compris en cas d’incident, d’accident, de pertes d’utilité ou de tout autre évènement susceptible d’affecter 
l’installation. Il est accompagné d’un plan général des zones d’activités ou stockage utilisées pour réaliser l’état qui 
est accessible dans les mêmes conditions. 

Pour les matières dangereuses, cet état est mis à jour a minima de manière quotidienne. 
Un recalage périodique est effectué par un inventaire physique, au moins annuellement, le cas échéant, 

de manière tournante. 
L’état des matières stockées est référencé dans le plan d’opération interne lorsqu’il existe. 
Les dispositions de l’article 47 sont applicables à compter du 1er janvier 2022. » 
Art. 2. – Le présent arrêté entre en vigueur le 1er janvier 2021. 
Art. 3. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 24 septembre 2020. 

Pour la ministre et par délégation : 
Le directeur général 

de la prévention des risques, 
C. BOURILLET  
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